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République Française 

Département VENDÉE  

Commune de La Garnache 
 

Compte rendu de la séance du conseil municipal 

Séance du 29 octobre 2015 

 
Convocation 23 octobre 2015 Nombre de Conseillers 
Affichage 23 octobre 2015 En exercice Présents Votants 
Réunion 29 octobre 2015 27 24 27 

 

L'an deux mille quinze et le vingt-neuf octobre à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, en mairie, sous la présidence de François PETIT, Maire. 
 

Présents : M. PETIT François, Maire, Mmes : ALLANIC Mireille, ALBERT Monique, BERNARD Patricia, 
BLANCHARD Nelly, CHAILLOU Stéphanie, CHARRIER Nathalie, FLASSAYER-GARIGNAC Marie-Christine, 
MERCIER Christelle, ODÉON Sylvie, POICHOTTE Anne, POTÉREAU Céline, VRIGNAUD Corine, MM : 
AUGEREAU Julien, BABARIT Stéphane, CROCHET Mickaël, DE MASCUREAU Frédéric, FLEURET Ernest, 
GALLAIS Didier, MORISSET Cédric, PILET Vincent, SACHOT Bernard, VRIGNAUD Daniel.  
 
Pouvoirs :  MERLOT Joël à Anne POICHOTTE - GAUTIER Catherine à Bernard SACHOT CANTIN Bernard à 
Christelle MERCIER.  
           
A été nommé secrétaire : M. Frédéric de MASCUREAU 
 

ORDRE DU JOUR  
 
Approbation du compte-rendu de la séance du 12 octobre 2015. 

 
A – Activités économiques 

SYDEV – Régularisation convention 2014 

 

B – Urbanisme 
Révision allégée n°1 – Arrêt du projet et bilan de concertation 
Révision allégée n°2 – Arrêt du projet et bilan de concertation 

 

C – Finances  
 Virement de crédits – Section d’investissement - Opération 108  
 PIROUETTE – Subvention d'équilibre 
 
 

Questions diverses  
 
 
 
Séance suivie d'une réunion plénière portant sur la majoration de la taxe foncière sur les terrains non bâtis situés 
en zone constructible. 
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A – Activités économiques 

 

SYDEV – Régularisation convention 2014    DCM 2015/091 

 
Travaux de rénovation suite visite du 1er janvier 2014 :  
 

 
 
Après en avoir délibéré, Le conseil municipal : 
 

 accepte, pour l’année 2015, les travaux suivants : 
 
Rénovation de l’éclairage public pour un montant global de 2 245.00 € HT, subventionnée à hauteur de 30 %, soit 
1 572.00 € HT à la charge de la commune 
 

 autoriser Monsieur le Maire à signer la convention à intervenir entre les parties et le charger de la bonne 
exécution de la présente décision.  

 
          A l'unanimité 

 

B – Urbanisme 

 
 

Révision allégée n°1 – Arrêt du projet et bilan de concertation DCM 2015/092 

 
Monsieur le Maire rappelle l’opportunité et l’intérêt pour la commune de réviser son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) en utilisant la procédure « allégée » prévue par l’article L.123-137 alinéa du Code de l’Urbanisme, qui 
permet une telle procédure lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 
nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). Dans ce cas, le projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, et des personnes publiques associées prévues au 1er alinéa du I et du III de l’article L.121-4 du Code de 
l’Urbanisme 
Monsieur le Maire rappelle en outre au conseil municipal les modalités, selon lesquelles la concertation avec la 
population a été mise en œuvre, à savoir : 

 Affichage de la délibération du conseil municipal en date du 16 mars 2015, pendant un mois, en Mairie 
et sur le site internet www.lagarnache.fr ; 

 Mise à disposition du dossier du public au fur et à mesure de son élaboration ; 

http://www.lagarnache.fr/
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 Tenue d’une réunion publique le mardi 20 octobre 2015 à 20h30, salle Bazin avec présentation de la 
révision allégée n°1 et temps d’échanges avec environ 45 personnes, dont 15 élus. 

 Information dans la presse locale Ouest France 85 et 44 de la révision n°1 ainsi que la possibilité de 
consulter le projet de révision en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie 

 Mise à disposition d’un registre spécifique (livre blanc) à compter du 13 juillet 2015 et jusqu’à l’arrêt 
du projet de révision allégée par le Conseil Municipal. Ce registre, destiné aux observations de toute 
personne intéressée a été mis à la disposition du public, en Mairie aux heures et jours habituels 
d’ouverture. 

Enfin, Monsieur le Maire indique que le registre (livre blanc) mis à disposition du public est demeuré vierge et 
qu’aucun courrier n’a été reçu concernant la révision allégée n°1, et qu’il convient que le conseil municipal 
arrête le bilan de la concertation. 

 
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13 et L.123-13 7ème alinéa; 
VU la délibération du conseil municipal en date du 12 janvier 2004 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de La Garnache, la délibération du 10/07/2009 ayant approuvé la modification n°1 du PLU, la 
délibération du 10/07/2009 ayant approuvé la révision simplifiée n°1 du PLU et la délibération du 
29/03/2013 ayant approuvé la modification n°2 du PLU. 
VU la délibération n°2015-022 du conseil municipal en date du 16 mars 2015 prescrivant la procédure de 
révision, et définissant les modalités de la concertation ; 
VU la décision du Préfet de Vendée en date du 6 octobre 2015, en tant qu’autorité environnementale, de ne pas 
soumettre, après examen au cas par cas, la révision allégée n°1 du PLU de LA GARNACHE à évaluation 
environnementale, 
CONSIDÉRANT que le projet de révision allégée ne remet pas en cause le PADD du PLU approuvé le                  
14 septembre 2007 
VU le projet de révision allégée n°1 ; 
Dans ces conditions, le conseil municipal décide de :  
 TIRER le bilan de la concertation sur le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme : toutes les 

modalités de la concertation ont été respectées, le projet de révision allégée n°1 n’a fait l’objet d’aucune 
inscription sur le registre de concertation ni d’aucun courrier adressé à Monsieur le Maire. Le bilan de la 
concertation est favorable. Le dossier de concertation a été régulièrement complété par les pièces 
constitutives du dossier, 

 ARRETER le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme de la commune tel qu’il est annexé à 
la présente, 

 PRECISER que le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme fera l’objet d’un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou, dans le cas 
prévu au deuxième alinéa de l‘article L.123-6, de la commune, et des personnes publiques associées 
mentionnées au I et au III de l’article L.121-4 du Code de l’Urbanisme. 

 PRECISER que le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme sera communiqué pour 
avis et/ou consultation : 

 à la chambre d’agriculture, au Préfet, aux Conseils Régional et Général, au SCOT, à l’autorité 
compétente en matière de transport, à la communauté de communes, aux chambres de commerce 
et d’industrie, de métiers  

 à la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF), en application de l’article Ll23-6 du code de l’urbanisme. 

 INFORMER que, conformément à l’article L.121-5 du Code de l’Urbanisme, les associations locales 
d’usagers, agrées dans les conditions définies par le décret en conseil d’Etat, ainsi que les associations 
agréées mentionnées à l’article L.252-1 du Code Rural, ont accès au projet de révision du Plan Local 
d’Urbanisme dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi n° 78-753 du 17.07.1978 portant diverses 
mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le public et diverses dispositions d’ordre 
administratif, social et fiscal. 

 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et sera affichée pendant un mois en mairie, 
conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
Conformément à l’article L123-10 du code de l’urbanisme, le dossier définitif du projet de révision allégée n°1 
tel qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public. 
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Le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête publique, conformément à l’article L.300-2 du Code 
de l’Urbanisme 

 
 

         A la majorité 
    (21 POUR - 6 CONTRE : P. BERNARD,  

    D. VRIGNAUD, MC. FLASSAYER, D. GALLAIS,  

    N. BLANCHARD, V. PILET) 
                                                                            

 

Révision allégée n°2 – Arrêt du projet et bilan de concertation DCM 2015/093 

 

 
Monsieur le Maire rappelle l’opportunité et l’intérêt pour la commune de réviser son Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) en utilisant la procédure « allégée » prévue par l’article L.123-137 alinéa du Code de l’Urbanisme, qui 
permet une telle procédure lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une 
zone agricole ou une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de 
la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 
nuisance, sans qu'il soit porté atteinte aux orientations définies par le Plan d'Aménagement et de 
Développement Durables (PADD). Dans ce cas, le projet de révision arrêté fait l’objet d’un examen conjoint de 
l’Etat, et des personnes publiques associées prévues au 1er alinéa du I et du III de l’article L.121-4 du Code de 
l’Urbanisme 
Monsieur le Maire rappelle en outre au conseil municipal les modalités, selon lesquelles la concertation avec la 
population a été mise en œuvre, à savoir : 

 Affichage de la délibération du conseil municipal en date du 29 juin 2015, pendant un mois, en Mairie 
et sur le site internet www.lagarnache.fr; 

 Mise à disposition du dossier du public au fur et à mesure de son élaboration ; 
 Information dans la presse locale Ouest France 85 et 44 de la révision n°2 ainsi que la possibilité de 

consulter le projet de révision en mairie aux heures d’ouverture du secrétariat de mairie 
 Mise à disposition d’un registre spécifique (livre blanc) à compter du 13 juillet 2015 et jusqu’à l’arrêt 

du projet de révision allégée par le Conseil Municipal. Ce registre, destiné aux observations de toute 
personne intéressée a été mis à la disposition du public, en Mairie aux heures et jours habituels 
d’ouverture. 

Enfin, Monsieur le Maire indique que le registre (livre blanc) mis à disposition du public est demeuré vierge et 
qu’aucun courrier n’a été reçu concernant la révision allégée n°2, et qu’il convient que le conseil municipal 
arrête le bilan de la concertation. 

 
 
VU le Code de l’Urbanisme et notamment ses articles L.123-13 et L.123-13 7ème alinéa; 
VU la délibération du conseil municipal en date du 12 janvier 2004 ayant approuvé le Plan Local d’Urbanisme 
de la commune de La Garnache, la délibération du 10/07/2009 ayant approuvé la modification n°1 du PLU, la 
délibération du 10/07/2009 ayant approuvé la révision simplifiée n°1 du PLU et la délibération du 
29/03/2013 ayant approuvé la modification n°2 du PLU. 
VU la délibération n°2015-067 du conseil municipal en date du 29 juin 2015 prescrivant la procédure de 
révision, et définissant les modalités de la concertation ; 
VU la décision du Préfet de Vendée en date du 6 octobre 2015, en tant qu’autorité environnementale, de ne pas 
soumettre, après examen au cas par cas, la révision allégée n°2 du PLU de LA GARNACHE à évaluation 
environnementale, 
CONSIDÉRANT que le projet de révision allégée ne remet pas en cause le PADD du PLU approuvé le                  
14 septembre 2007 
VU le projet de révision allégée n°2 ; 
Dans ces conditions, le conseil municipal décide de :  

 TIRER le bilan de la concertation sur le projet de révision allégée n°1 du Plan Local 
d’Urbanisme : toutes les modalités de la concertation ont été respectées, le projet de révision 
allégée n°1 n’a fait l’objet d’aucune inscription sur le registre de concertation ni d’aucun courrier 
adressé à Monsieur le Maire. Le bilan de la concertation est favorable. Le dossier de concertation 
a été régulièrement complété par les pièces constitutives du dossier, 

 ARRETER le projet de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme de la commune tel qu’il est 
annexé à la présente, 
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 PRECISER que le projet de révision allégée n°2 du Plan Local d’Urbanisme fera l’objet d’un 
examen conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent 
ou, dans le cas prévu au deuxième alinéa de l‘article L.123-6, de la commune, et des personnes 
publiques associées mentionnées au I et au III de l’article L.121-4 du Code de l’Urbanisme. 

 PRECISER que le projet de révision allégée n°1 du Plan Local d’Urbanisme sera communiqué pour 
avis et/ou consultation : 

 à la chambre d’agriculture, au Préfet, aux Conseils Régional et Général, au SCOT, à 
l’autorité compétente en matière de transport, à la communauté de communes, aux 
chambres de commerce et d’industrie, de métiers  

 à la commission départementale de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(CDPENAF), en application de l’article Ll23-6 du code de l’urbanisme. 

 INFORMER que, conformément à l’article L.121-5 du Code de l’Urbanisme, les associations locales 
d’usagers, agrées dans les conditions définies par le décret en conseil d’Etat, ainsi que les 
associations agréées mentionnées à l’article L.252-1 du Code Rural, ont accès au projet de 
révision du Plan Local d’Urbanisme dans les conditions prévues à l’article 4 de la loi n° 78-753 du 
17.07.1978 portant diverses mesures d’amélioration des relations entre l’administration et le 
public et diverses dispositions d’ordre administratif, social et fiscal. 

 
La présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet et sera affichée pendant un mois en mairie, 
conformément à l’article R.123-18 du Code de l’Urbanisme. 
 
Conformément à l’article L123-10 du code de l’urbanisme, le dossier définitif du projet de révision allégée n°2 
tel qu’arrêté par le conseil municipal, est tenu à la disposition du public. 
 
Le bilan de la concertation sera joint au dossier d’enquête publique, conformément à l’article L.300-2 du Code 
de l’Urbanisme 
 
         A la majorité 

    (21 POUR - 6 CONTRE : P. BERNARD,  

    D. VRIGNAUD, MC. FLASSAYER, D. GALLAIS,  

    N. BLANCHARD, V. PILET) 

     

C- Finances 

 

Opération 108 – Virements de crédits DCM 2015/094 

 
 Vu l’inscription au compte 2315 des dépenses liées à l’étude de revitalisation du centre bourg, 
Vu que ces dépenses doivent être rattachées à l’opération 108,    
 
 Après en avoir délibéré, Le conseil municipal : 
 

 autorise Monsieur le Maire à effectuer le virement de crédits suivant  
 

Budget Commune 
- du C/2315     -  420 €   
-  au C/2315 – opération 108                + 420 €          Aménagement du centre Bourg (Citté Claes) 
 
 
         A l'unanimité 
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Pirouette – Subvention d’équilibre – Année 2014 DCM 2015/095 

  
Vu les comptes de résultat présentés au titre de l’année 2014, 
Vu la nécessité d’équilibrer les comptes par une subvention supplémentaire d’équilibre versée par la 
commune, 
Le conseil municipal est invité à : 

 d’approuver le versement d’une subvention supplémentaire d’équilibre d’un montant de                
6 651.50 € 

 
         A l'unanimité 
 
QUESTIONS DIVERSES  

 

 

Réunion plénière 

 

Réflexion sur la majoration de la Taxe foncière sur les terrains non bâtis en zone urbanisable 
 

 
 

Questions diverses : 
Pas de questions diverses.  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21h15 
 
 
         Le 4 novembre 2015 
         Le Maire, 
         François PETIT 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


